COMMUNIQUE N° 37 DU 27 MAI 2009 DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI RELATIF  A L’EMPRISONNEMENT ARBITRAIRE DE L’HONORABLE EL-HADJ HUSSEIN RADJABU

En ce jour, nous les Représentants du peuple épris du respect de la loi, commémorons 25 mois d’emprisonnement arbitraire de l’Honorable El-Hadj Hussein Radjabu victime du refus de cautionner le congrès illégal et irrégulier du CNDD-FDD tenu à Ngozi le 7Février 2007 ainsi que ses résolutions. Nous saisissons cette occasion pour nous inscrire en faux contre la décision de la section d’appel de la Cour Suprême de condamner à 13 ans de servitude pénale cette illustre personnalité et ses coaccusés. Il est évident que cette Cour ne jouit pas de son indépendance et c’est sans nul doute qu’elle met en application les décisions du parti au pouvoir et du Gouvernement qui en est issu, auteurs des montages lui imputés.   

Suite à cette situation, nous voudrions porter à la connaissance de l’opinion nationale et internationale ce qui suit :

Eu égard au jugement rendu par la Cour Suprême contre l’Honorable Hussein Radjabu et ses coaccusés ; 

Tenant compte des montages conçus et planifiés par le Service National des Renseignements contre de paisibles citoyens dans l’optique de les emprisonner injustement ;

Considérant la détérioration de la situation sécuritaire en général dans le pays et le rôle manifestement joué par certains agents de la Police Nationale dans diverses tueries observées ici et là ;  

Nous référant aux harcèlements de la Police Nationale dont sont victimes les formations politiques de l’opposition lors de la ténue de leurs réunions ;

Tenant compte de l’état nécessiteux de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) qui se voit dépourvue de moyens pour le démarrage de ses activités ;

Trouvons que :

Les jugements rendus sur base des montages conçus par le Service National des Renseignements, certains membres de la Police Nationale et du parti au pouvoir sont devenus monnaie courante partout dans le pays. Cette situation a été aggravée par le manque d’indépendance de la magistrature burundaise et cet état de fait se matérialise par le jugement que la Cour Suprême vient de rendre contre l’Honorable Hussein Radjabu et ses coaccusés

L’emprisonnement arbitraire et illégal de la plupart des hommes politiques de l’opposition et de la société civile ces derniers temps s’est basée sur des montages grossiers fabriqués de toutes pièces par l’Exécutif. A titre illustratif, nous citerons les cas de l’ex-Président Domitien Ndayizeye et son Vice Alphonse Marie Kadege, les députés Hussein Radjabu, Pasteur Mpawenayo et Gérard Nkurunziza, le Président du MSD Alexis Sinduhije, le journaliste Jean Claude Kavumbagu, le syndicaliste Juvénal Rududura, etc.…

Certains membres de la Police Nationale sont toujours pointés du doigt par la population dans des actes ignobles d’assassinats qui se commettent partout dans le pays. Le cas en vogue est celui de la fusillade des élèves scouts du collège communal de Kayogoro sur ordres de l’administrateur communal et du policier chef de poste dont un a déjà succombé au moment où les autres agonisent à l’hôpital.

L’administration et le parti au pouvoir continuent à violer la loi et les principes démocratiques en malmenant les partis politiques de l’opposition sans se soucier de la loi régissant les partis politiques. Par le biais des agents de l’ordre et des jeunes « IMBONERAKURE qui agissent comme une milice, ils perturbent et interdisent   la tenue des réunions des autres partis de l’opposition même quand ces derniers ont  informé les autorités compétentes.

La Commission Electorale Nationale Indépendante vient de rendre publiques ses inquiétudes par rapport aux moyens et charges lui confiées. Son fonctionnement est handicapé par le manque de moyens matériels et financiers que l’Etat doit lui procurer mais en vain. Manifestement, le refus affiché peu avant par le gouvernement dans la mise en place de cette commission perdure aujourd’hui dans la facilitation de cette dernière pour son fonctionnement normal. Il reflète aussi la mauvaise volonté de l’Exécutif d’organiser des élections libres, transparentes et démocratiques en 2010. 

Eu égard à tout ce qui précède, nous les Représentants du peuple Epris du Respect de la Loi,  portons  à la connaissance de l’opinion tant nationale qu’internationale et demandons ce qui suit :

                   I.      Nous condamnons énergiquement le jugement rendu par la Cour Suprême contre l’Honorable El-Hadj Hussein Radjabu et ses coaccusés. En effet, le déroulement de ce procès présageait  qu’il n’avait aucun fondement juridique dans toutes ses formes. Ce dossier a été entaché de beaucoup d’irrégularités et, en plus des montages, tous les témoins à charge ont été manipulés au moment où les autres avaient été torturés pour extorquassions d’aveux. La justice burundaise continue alors d’afficher son manque d’indépendance en prononçant des jugements lui dictés par l’Exécutif. 

Nous demandons que la magistrature soit réformée pour y affecter des hommes intègres et compétents, fidèles à la déontologie du métier. Ceux qui sont coupables de prise à partie pour appartenance aux partis politiques doivent être sanctionnés conformément à la loi. Dans la même logique, nous demandons que les délais de rendre et d’exécuter les jugements soient respectés. 

Nous sommes préoccupés par le procès de l’Honorable Pasteur Mpawenayo qui vient de passer plus de 4 mois en délibéré en violation flagrante de la loi. Quand à l’Honorable Gérard Nkurunziza, sa situation est très inquiétante étant donné qu’il n’a jamais comparu depuis le 15/07/2008, jour de son arrestation. Nous demandons que cette affaire soit vidée dans les meilleurs délais. 

                II.      Les montages qui sont en train d’être conçus par le Service National des Renseignements et la Police Nationale contre les opposants politiques doivent cesser. Nous citons en guise d’exemples, le montage d’une rébellion dans la Kibira de Musigati orchestré par le Gouverneur de la Province Bubanza, les récentes déclarations de la radio REMA FM relatives à un éventuel groupe qui serait en train de se préparer pour semer le désordre dans le pays, etc. 

Nous demandons que ces montages s’arrêtent car, ils ne mènent qu’à la désolation du peuple. L’opinion nationale et internationale sont invitées à dénoncer cette pratique caractéristique des pays aux régimes dictatoriaux.

             III.      Les responsables des corps de défense et de sécurité doivent vulgariser la discipline à leurs sous-ordres pour juguler les barbaries qui caractérisent actuellement ces corps. C’est très alarmant de constater que ce sont les agents de l’ordre qui le perturbent. Le cas des élèves scouts fusillés à Kayogoro en province de Makamba est très décevant. Nous félicitons le porte-parole de la Police Nationale, Pierre Chanel Ntarabaganyi, qui a fait un démenti en culpabilisant son corps. Nous sommes aussi préoccupés par certains responsables administratifs et hauts cadres des corps de police qui induisent en erreur leurs subalternes dans la mise en application des ordres hors du commun. 

Nous demandons que les coupables de ces crimes à tous les niveaux soient traduits en justice et punis conformément à la loi. Nous réitérons notre souhait de voir la communauté internationale se saisir de la question de paix et de sécurité du peuple burundais. En effet, lors des accords de cessez-le-feu signés entre le gouvernement et le mouvement CNDD-FDD, l’Honorable El-Hadj Hussein Radjabu qui représentait ce mouvement a toujours mis en avant la paix et la sécurité des citoyens. La communauté internationale devrait alors faire fi à ceux qui les  troublent  par des montages non fondés. 

             IV.      Le gouvernement continue à refuser sciemment l’agrément de certaines formations politiques telles que le MSD, pour des mobiles inavoués.  Les partis politiques de l’opposition en l’occurrence UPD-ZIGAMIBANGA, CNDD, FRODEBU et autres  sont malmenés partout dans le pays par des administratifs à la solde du parti au pouvoir. La tenue des réunions leur est interdite au moment où le CNDD-FDD tient des meetings avant campagne sans qu’il soit nullement inquiété. 

Nous attirons l’attention du Gouvernement en général et du ministère ayant la gestion des partis politiques dans ses attributions en particulier pour qu’ils comprennent que le Burundi est un pays à système multipartite, garanti par la Constitution. Les intimidations et la dictature dont sont victimes les membres de l’opposition doivent cesser immédiatement afin de traiter tous les partis politiques au même pied d’égalité. 

                V.      La Commission Electorale Nationale Indépendante est phagocytée car, elle n’a pas les moyens correspondants à la tâche lui confiée. Il en découle la mauvaise volonté du gouvernement à préparer les élections de 2010. D’aucun se demandent si le parti au pouvoir et son gouvernement se préparent réellement aux prochaines élections ou s’ils ont un autre agenda caché. 

Nous implorons la vigilance de la communauté nationale et internationale dans le suivi des magouilles perpétrées par le parti CNDD-FDD sur la question des prochaines élections. Le gouvernement doit doter des moyens nécessaires et suffisants au bon fonctionnement de la CENI. Ne pas disponibiliser ces moyens à temps constitue une défaillance du gouvernement. De notre part, nous ne manquerons pas de le dénoncer car, en tout état de cause, les élections doivent avoir lieu comme prévu.

En conclusion, nous les Représentants du peuple épris du respect de la loi, condamnons énergiquement les détournements des deniers publics qui se font au grand jour.

Nous dénonçons la perturbation de la sécurité planifiée par le parti au pouvoir et exécutée par les institutions étatiques au vu et au su de tout le monde. Nous lançons un appel vibrant aux instances judiciaires pour redorer l’image de la justice burundaise. Les valeurs démocratiques doivent être promues au profit du multipartisme en vigueur afin de permettre à tout burundais d’adhérer à un parti politique de son choix.

                                                                                  Fait à Bujumbura, le 27 mai 2009

Au nom des Représentants du peuple épris du respect de la loi,

                                                                                  Honorable Déo NSHIMIRIMANA

Porte parole

